


Sommaire

1/ Recruter un apprenti : mode d’emploi

- Cadre réglementaire

- Le maître d’apprentissage

- Coût du dispositif

- Aides spécifiques du FIPHFP pour un apprenti travailleur handicapé

- Les 3 étapes clés

2/ L’offre de formation 

3/ Tour de table & témoignages



Départs à la retraite d’ici 2030

En Aveyron 

54,8% de départ estimé 

d’ici à 2030 dans la FPT



1/ RECRUTER UN 
APPRENTI : MODE 
D’EMPLOI



Testons vos 

connaissances 



CADRE 
REGLEMENTAIRE



La définition du contrat d’apprentissage

➢ L’apprentissage est un dispositif de formation par alternance

dans le cadre d’un contrat de travail.

➢ L’apprenti est recruté par une collectivité territoriale ou un

établissement public local (formation pratique) et suit des cours

(formation théorique) dans un CFA ou une section

d’apprentissage (école, lycée, université).



Le dispositif

➢ L’apprentissage s’adresse aux jeunes de 16 à 30 ans et à tout le monde sans
limite d’âge pour les travailleurs handicapés

➢ Les diplômes préparés : du niveau 3 (CAP) au niveau 7 (Master)

➢ Conclusion d’un contrat de droit privé qui revêt la forme d’un CERFA entre
l’apprenti et la collectivité territoriale. Rupture amiable possible dans les 45
jours suivant la conclusion du contrat.

➢ La durée légale du travail effectif est fixée à 35 heures par semaine. Le temps
partiel est exclu.

➢ Durée du contrat : 6 mois à 3 ans en fonction du diplôme préparé.
Prorogation possible du contrat à 4 ans si l’apprenti a une RQTH.



LE MAÎTRE 
D’APPRENTISSAGE



Testons vos 

connaissances 



Le cadre réglementaire

Le décret n°2019-32 du 18 janvier 2019 précise les compétences
exigées du maître d’apprentissage pour tout contrat conclu à
compter du 1er janvier 2019 :

➢ 1° Les personnes titulaires d'un diplôme ou d'un titre relevant du domaine
professionnel correspondant à la finalité du diplôme ou du titre préparé par
l'apprenti et d'un niveau au moins équivalent, justifiant d'une année
d'exercice d'une activité professionnelle en rapport avec la qualification
préparée par l'apprenti ;

➢2° Les personnes justifiant de deux années d'exercice d'une activité
professionnelle en rapport avec la qualification préparée par l'apprenti.



Le maître d’apprentissage

➢ Personne majeure choisie pour sa qualification et son expérience professionnelle

➢ Responsable de l’apprenti dans la collectivité pendant toute la durée de la formation,

plusieurs personnes peuvent se partager la fonction.

➢Contribue à l’acquisition des compétences par l’apprenti et doit être capable :

- de transmettre et de communiquer,

- d’évaluer (vérifier le degré d’acquisition des compétences),

- d’avoir une bonne connaissance de la collectivité.

➢ Le tuteur peut faire des formations.

➢ S’il est fonctionnaire, le maître d’apprentissage bénéficie d’une NBI de 20 points.



COÛT DU DISPOSITIF



Testons vos 

connaissances 



Montant du salaire de l’apprenti

L’apprenti perçoit un salaire calculé sur la base du SMIC et varie selon l’âge, 
l’ancienneté dans le contrat et le niveau de diplôme préparé.

Le temps passé au CFA compte comme du temps de travail rémunéré.

Taux horaire du SMIC au 01/01/2026 : 12,02 € brut/heure soit 1823,03 €/ brut 
mensuel

Les apprentis ne sont pas concernés par le régime indemnitaire (RIFSEEP).



Frais pédagogiques

➢ Depuis 2022, le CNFPT prend en charge les frais pédagogiques de 
la formation à 100% dans la limite de montants maximaux et au 
prorata de la durée du contrat.

Critères de prise en charge :

➢ Diplômes d’accès à des métiers en tension (40 métiers)

➢ Participation au recensement des besoins en apprentis jusqu’au 20 
mars 2026

➢ Financement des diplômes, par le CNFPT, du niveau III, IV, V 
uniquement (CAP à Bac+2) 



APPRENTISSAGE & 
HANDICAP



Informations générales :

L’apprentissage est ouvert aux personnes en situation de handicap

Accessible aux personnes bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOE)

Aucune limite d’âge pour les apprentis en situation de handicap

Contrat d’apprentissage possible dans tous les versants de la fonction 

publique

Parcours adaptable selon les besoins de l’apprenti



Les principales aides du FIPHFP pour l’apprentissage



➢AIDES MOBILISABLES POUR LES APPRENTIS : 

Les apprenti(e)s bénéficient de toutes les aides présentes 
dans le catalogue du FIPHFP : 

https://www.fiphfp.fr/employeurs

➢AIDE LA PLUS FREQUEMMENT MOBILISEE :

Aide à l’adaptation du poste de travail d’une personne 
en situation de handicap

Le montant maximum de l’aide est de 10 000 €.

https://www.fiphfp.fr/employeurs


LES 3 ÉTAPES CLÉS



Etape 1 : Préparer le recrutement de l’apprenti

1. Janvier-Février : Evaluation du besoin et du coût de recrutement 
d’un apprenti : demander un devis de la formation au CFA, 
identifier les aides aux employeurs, évaluer le reste à charge : 
https://www.apprentissageenregion.fr/recruter-apprenti/estimer-
embauche-apprenti/

2. Janvier – Mars : Recensement sur la plateforme IEL                    
jusqu’au 20 mars 2026

3. Avril : Réponse par mail du CNFPT sur l’attribution d’un 
financement

https://www.apprentissageenregion.fr/recruter-apprenti/estimer-embauche-apprenti/


Etape 2 : Recruter l’apprenti

4. Mai : Validation et engagement du projet :

-saisir le Comité Social Territorial sur les conditions d’accueil et de formation des apprentis, 

-prendre une délibération précisant le recours à l’apprentissage, l’engagement financier 

et modalités de mise en œuvre,

-déposer l’offre d’apprentissage,

-désigner le maître d’apprentissage et éventuellement l’inscrire en formation.

5. Mai : Dépôt des demandes d’accords préalables de financement (APF) sur la 

plateforme IEL par la collectivité dans les trois mois précédant le début du contrat

6. Juin à Septembre : Signature du contrat entre employeur et apprenti (+ via CFA)

Signature de la convention avec le centre de formation

Enregistrement du contrat auprès de la DREETS (Plateforme Célia)

Demande de financement par l’organisme de formation (Plateforme dédiée)



Etape 3 : Accueillir et accompagner l’apprenti 
dans son parcours

7. Septembre à juin

• Solliciter une visite médicale auprès d’un médecin du travail

• Déclarer l’embauche de l’apprenti à l’URSSAF dans les 8 jours qui précèdent
l’embauche

• Accueil et accompagnement de l’apprenti tout au long de sa formation

• Gestion de la fin du contrat



Les clés d’un apprentissage réussi

➢ Définir le périmètre d’intervention/des missions de l’apprenti

➢ Elaborer une procédure de recrutement                entretien oral

➢ Accueillir l’apprenti en le présentant aux équipes, l’inclure à la collectivité : 
bureau à proximité du tuteur

➢ Faire des points réguliers avec l’apprenti et le professeur référent

➢ Demander à l’apprenti de présenter ses travaux en interne

➢ Prévoir un entretien de fin d’apprentissage et être présent lors du mémoire 



L’apprentissage : une valeur ajoutée
sociale et humaine

- GPEEC : Objectif de Gestion Prévisionnelle de l’Emploi, des Effectifs et des 
Compétences

- Levier managérial : complémentarité des agents, valorisation des agents 
ayant une expérience professionnelle, tutorat

- Levier d’attractivité : « marketing territorial » promouvoir l’image de la 
collectivité et les métiers et fidéliser un public jeune 



Le CDG12 vous accompagne

CONTACTS :

✓ Manon LINARES – Responsable du service emploi-remplacement

emploi@cdg-12.fr

✓ Camille BALDET – Référente Handicap 

handicap@cdg-12.fr

mailto:emploi@cdg-12.fr
mailto:handicap@cdg-12.fr


2/ L’OFFRE DE 
FORMATION



Secteur 
Technique



Titre professionnel agent de maintenance des 
bâtiments

Contact : Mansour DIOUF – mansour.diouf@afpa,fr - 06 21 02 97 86

mailto:mansour.diouf@afpa,fr


CAP maçon



CAP électricien



CAP peintre applicateur de revêtements



CAPa Jardinier paysagiste



CAPa Jardinier paysagiste



CAP cuisine



Bac pro cuisine 
• Lycée pro Jean Vigo - Millau 



Secteur 
Administratif



L’AFPA

Contact : Mansour DIOUF – mansour.diouf@afpa,fr - 06 21 02 97 86

Secrétaire comptable

mailto:mansour.diouf@afpa,fr


L’AFPA
Comptable assistant

Contact : Mansour DIOUF – mansour.diouf@afpa,fr - 06 21 02 97 86

mailto:mansour.diouf@afpa,fr


IUT DE RODEZ 

• Les BUT

GESTION DES ENTREPRISES ET DES ADMINISTRATIONS (GEA)

Alternance possible dès la 3ème année uniquement 

Parcours Gestion Comptable, Fiscale et Financière (GC2F) - Au choix en 

deuxième année

• Parcours Gestion, Entrepreneuriat et Management d’Activités (GEMA) - Au 

choix en deuxième année

• INFORMATIQUE

Alternance possible en 3ème année

• Parcours Réalisation d’applications : conception, développement, validation 

- Au choix en deuxième année

• Parcours Intégration d’applications et management du SI - Au choix en 

deuxième année

https://www.iut-rodez.fr/fr/les-formations/but-gea/but-gea-presentation
https://www.iut-rodez.fr/index.php/fr/les-formations/dut-informatique/dut-informatique-presentation


INFORMATION COMMUNICATION (INFOCOM)

Alternance en 3ème année possible

• Parcours Communication des organisations - Dès la première année

CARRIERES JURIDIQUES

Alternance en 3ème année possible

• Parcours Patrimoine et finance - Au choix en deuxième année

• Parcours Entreprise et Association - Au choix en deuxième année

IUT DE RODEZ 

Contacts : Olivier INGREMEAU 06 26 14 00 99 - Marine TRAVETTO - 05 65 77 10 81

https://www.iut-rodez.fr/index.php/fr/les-formations/dut-information-communication/dut-infocom-presentation
https://www.iut-rodez.fr/index.php/fr/les-formations/dut-carrieres-juridiques/dut-carrieres-juridiques-presentation




Secteur  
Santé



IFMS – Rodez 
Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Puériculture

Demande d’agrément en cours : si ouverture,10 places maximum pour la rentrée 2026 

uniquement en contrat d’apprentissage

Formation ouverte aux profils ayant un bac pro ASSP ou le DE d’aide-soignant uniquement

La sélection des candidats est réalisée par le CFA sanitaire et social.

Contact secrétariat scolarité IFMS : Katia BRABANT au 05 65 55 17 51 - k.brabant@ch-rodez.fr

Contact CFA sanitaire et social Occitanie : Karine THOMAS au 06 85 77 87 88 - karine.thomas@cfa-sanitaire-social.com



Campus du Vallon – Maurs 
Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Puériculture



IFMS – Rodez 
Diplôme d’Etat d’Aide-Soignant

Contact secrétariat scolarité IFMS : Katia BRABANT au 05 65 55 17 51 - k.brabant@ch-rodez.fr

Contact CFA sanitaire et social Occitanie : Karine THOMAS au 06 85 77 87 88 - karine.thomas@cfa-sanitaire-social.com



Lycée Decazeville
Diplôme d’Etat aide-soignant 

Contact : Céline FONTAINE - celine.fontaine@ac-toulouse.fr 05 65 43 61 72 - 06 21 13 25 67 

Inscriptions à partir du 15 mars

27 places à la rentrée 2026

mailto:celine.fontaine@ac-toulouse.fr


Bac Professionnel
Accompagnement Soins et Services à la Personne (ASSP)

La mission globale du titulaire du

bac pro ASSP est d’exercer ses

fonctions auprès de personnes

(enfants, personnes âgées,

personnes en situation de

handicap, personnes malades) en

situation temporaire ou

permanente de dépendance.

La formation se décline en 4 blocs de

compétence :

1. Accompagner la personne dans une

approche globale et individualisée

2. Intervenir auprès de l’usager dans les

soins d’hygiène, de confort et de sécurité,

dans les activités de la vie quotidienne

3. Travailler et communiquer en équipe

pluriprofessionnelle

4. Réaliser des actions d’éducation à la santé

Lycée Foch Rodez

Contact : Natacha MARRE DDFPT Lycée Foch – natacha.marre@ac-toulouse.fr - 05 65 73 08 60

mailto:natacha.marre@ac-toulouse.fr


Secteur 
Petite enfance



AFPA - Rodez

Contact : Mansour DIOUF – mansour.diouf@afpa,fr - 06 21 02 97 86

• Titre professionnel IEPE

mailto:mansour.diouf@afpa,fr


Lycée Foch - Rodez 
• CAP AEPE

Contact : Natacha MARRE DDFPT Lycée Foch – natacha.marre@ac-toulouse.fr - 05 65 73 08 60

mailto:natacha.marre@ac-toulouse.fr


Lycée Beauregard – Villefranche-de-Rouergue

• CAP AEPE 

Justine CUSSAC – Assistante administrative - 05 65 65 06 30

Rythme : 2 jours en CFA et 3 jours en structure



GRETA Millau
• CAP AEPE 

Contact : Marie COMAYRAS – Responsable dispositif pour le site de Millau   – 05 65 61 46 00 marie.comayras@mongreta.fr

mailto:marie.comayras@mongreta.fr


Secteur 
Animation



BPJEPS spécialité animateur mention animation socio-
éducative ou culturelle



BPJEPS spécialité animateur mention animation socio-
éducative ou culturelle



BPJEPS spécialité animateur mention animation 
socio-éducative ou culturelle



LES SITES UTILES

https://www.cnfpt.fr/se-former/accueillir-apprenti/lapprentissage-

collectivites-territoriales/lapprentissage-occitanie/occitanie : modalités 

de financement 2026 du CNFPT

www.emploi-territorial.fr : offres d’emploi dans la fonction publique 

territoriale

www.apprentissageenregion.fr : informations sur l’apprentissage en 

Occitanie

www.alternance.emploi.gouv.fr/accueil : portail de l’alternance

https://www.cnfpt.fr/se-former/accueillir-apprenti/lapprentissage-collectivites-territoriales/lapprentissage-occitanie/occitanie
http://www.emploi-territorial.fr/
http://www.apprentissageenregion.fr/
http://www.alternance.emploi.gouv.fr/accueil


3/ Témoignages 
& tour de table



MERCI DE VOTRE ATTENTION


